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Le Directeur « patron » : il est temps de dénoncer la 

supercherie ! 

Que personne ne se leurre, la reconnaissance – notamment salariale- du mérite reconnu 

aux directeurs avec des tremolos dans la voix, attendra. La ministre de la santé nous a 

raconté une « histoire » : elle a inventé un scénario de conte de fées auquel certains se 

sont empressés de croire. 

Jugez par vous-mêmes : 

• Le Directeur Général de l’APHP ne peut pas choisir lui-même son directeur des 

finances. Il se voit imposer un ingénieur du corps des mines âgé de 33 ans, membre 

du cabinet de la ministre depuis 2 ans. Qui est le « patron » de l’APHP ? 

• Lors d’une récente Commission nationale paritaire, la DHOS propose de 

nommer comme DG du CHU de Rouen un directeur parmi les 3 noms retenus 

par le Directeur d’ARH et le Président du CA. Quinze jours plus tard, la ministre 

nomme quelqu’un d’autre, désavouant la DHOS et la CAPN. Où est le respect ? Qui 

agit selon le fait du prince ? 

• Un Directeur Général de CHU est convoqué par le cabinet de la ministre pour se 

faire traiter de tous les noms parce qu’il n’y aurait pas assez d’agents vaccinés 

contre la grippe A dans son hôpital. Quel est le corps qui se trouve ici maltraité ? 

• Et rappelons-le : à l’occasion de l’application de la loi HPST visant notamment à 

réformer le recrutement des directeurs pour les remplacer en tout ou en partie 

par des contractuels, la ministre de la santé ajoute une réforme à la réforme. Elle 

modifie les règles du dialogue social : elle supprime le paritarisme dans le comité de 

sélection ; elle crée une liste d’aptitude de 2 ans pour les élèves directeurs, etc. Qui 

méprise qui ? 

• On pourrait rajouter certains projets actuellement dans les tuyaux comme celui 

de supprimer les postes de conseillers généraux des établissements de santé. Ce 

cadre d’emploi avait été créé après signature d’un protocole d’accord avec la ministre 

et des représentants des directeurs. L’Etat va-t-il une nouvelle fois renier sa 

parole ? 
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Sans doute les pouvoirs publics pensent-ils faire illusion en parlant de revaloriser le 

métier de directeur, quelque soit le prix à payer pour les directeurs eux-mêmes … 

Curieuse façon de relever les « défis » qu’ils évoquent. Quelle malchance pour les 

directeurs, quel danger pour l’hôpital ! 

Le CH-FO appelle les directeurs à dénoncer le double discours à leur égard ! 

Signez et faites signer la pétition nationale pour le Respect des Directeurs 

www.respectdesdirecteurs.org pour obliger le ministère à ajourner ses projets de textes 

et les intégrer dans les négociations qui viennent de s’ouvrir ! 

Restez mobilisés et préparez vous à d’autres actions pour vous entendre ! 


